
Délibération 24_12_12_CA_053 Séance du 12 décembre 2024

Extrait du recueil des actes du 
Conseil d’Administration

Charte du télétravail

Le  Conseil  d’Administration  de  l’UPHF s’est  réuni  en  séance plénière  salle  Ronzier  le  12  décembre  2024 sur  la
convocation et sous la présidence de Monsieur Abdelhakim ARTIBA, Président ;

Le quorum étant atteint

Vu le code de l’éducation,
Vu le décret n° 2019-942 du 9 septembre 2019 portant création de l'Université Polytechnique Hauts-de-France et de
l'Institut national des sciences appliquées Hauts-de-France et approbation des statuts de l'établissement expérimental,
Vu le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans
la fonction publique et la magistrature,
Vu l’accord-cadre du 3 juillet 2023 concernant le déploiement du télétravail dans les établissements du ministère de
l'enseignement supérieur et de la recherche,
Vu la délibération n°2021-104 du conseil d’administration du 9 décembre 2021, 
Vu l’avis du comité social d’administration du 3 décembre 2024,

Le Président présente aux membres du conseil la charte du télétravail UPHF modifiée pour être en conformité avec
l’accord-cadre du 3 juillet 2023 concernant le déploiement du télétravail dans les établissements du ministère de
l'enseignement supérieur et de la recherche. Elle s’applique aux personnels affectés à l’UPHF et à l’INSA Hauts-de-
France. 

Après en avoir délibéré,

Le conseil d’administration à l'unanimité,

Adopte la charte du télétravail selon le document annexé à la présente délibération. 

Pour : 21 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

Valenciennes,

#signature1#






























		2024-12-13T17:22:23+0100
	Valenciennes
	Président




